
 
 

 

 

 
 

 

 

La Communauté des Communes de la 
Plaine du Rhin soutient la préservation 

des vergers 

Comme les années passées, vous pouvez 
acquérir des arbres fruitiers «Tige», «1/2 

Tige», «quenouilles», «scions» ainsi que les 
tuteurs (5 arbres maximum), le tout 
subventionné par la Communauté de 

communes à la hauteur des 2/3                             
de leur prix d’achat. 

Pour cela, il suffit de vous adresser à votre 
correspondant local, pour retirer le catalogue 
des variétés avec les prix et lui transmettre 

votre commande au 
 

plus tard pour le 05/10/2025                              
Coordonnées de votre correspondant local  

 
Jean-Michel ROTH 

06 51 14 64 92 / jeroth@wanadoo.fr 

REPRISE DES ACTIVITES                                       
Dans la salle polyvalente 

 

Marche nordique tous les lundis et les 
mercredis à partir de 19h départ devant la 
mairie. 
Les mardis de 18h45 à 20h yoga (hors 
vacances scolaires) 
Tous les mardis de 13h30 à 17h après-midi 
récréatives à la bibliothèque de l’école. 
A partir du 1er octobre :  
Le mercredi de 19h à 20h gymnastique 
(tous les mercredis d’octobre à avril) 
A partir du 6 octobre : 
Le lundi matin de 9h à 10h Gi Gong 
Ateliers créatifs : planning des séances à 
venir 
Pour plus de renseignements, n’hésitez 
pas à contacter la MJC 
mjc.neewiller@gmail.com 06.98.31.29.72 

INFO NEEWILLER SEPTEMBRE 
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La SMICTOM organise une nouvelle 

collecte de pneus aux déchèteries de 

Lauterbourg, Niederbronn-les-Bains, 

Soultz-sous-Forêts, Wissembourg et 

Woerth du 23 au 27 septembre : 

- Collecte réservée aux 

particuliers résidant sur le territoire 

du SMICTOM Nord Alsace 

- Pneus propres, secs, avec ou 

sans jantes 

- Dépôt limité à 4 pneus VL par 

badge et 2 badges maximum par 

véhicule (soit maximum 8 pneus par 

véhicule) 

- Présentation obligatoire du 

badge d’accès en déchèterie  

- 1 entrée décomptée par carte 

pour tout apport de déchet et/ou de 

pneus 

 

En septembre, la bibliothèque 

est ouverte les lundis de 16h à 

16h45, les mardis de 17h à 18h 

  

Le Président du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) de la Bande Rhénane Nord, représenté par la 1ère Vice-présidente a ordonné 
l’ouverture de l’enquête publique portant sur la révision du Schéma de Cohérence Territoriale de la Bande Rhénane Nord (SCoT) – Air Energie Climat 
(AEC), arrêté le 2 avril 2025  
Le SCoT est un document d'urbanisme qui détermine l'organisation spatiale et les grandes orientations de développement d'un territoire pour les 20 années 
à venir. 
Il définit les objectifs et les orientations d’un territoire en matière de sobriété foncière, de logement, de développement économique, d’implantation 
commerciale, de mobilité, de protection de la biodiversité, de transition énergétique, de qualité urbaine et de valorisation des paysages, de gestion des 
risques et de préservation des ressources naturelles. Le SCoT - AEC poursuit les objectifs du code de l'environnement à savoir atténuer le changement 
climatique, le combattre efficacement et s'y adapter ; il intègre la stratégie et le programme d'actions du Plan Climat-Air-Energie Territorial à l’échelle de la 
Bande Rhénane Nord. 
Le SCoT - AEC de la Bande Rhénane Nord couvre le périmètre de deux intercommunalités du nord du Bas-Rhin, à savoir la Communauté de communes de 
la Plaine du Rhin et la Communauté de communes du Pays Rhénan, soit 36 communes et près de 56 039 habitants. 
Le siège de l’enquête est fixé au Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) de la Bande Rhénane Nord, 1A route de Herrlisheim, 67410 DRUSENHEIM. 

L'enquête publique se déroulera du 17 septembre 2025 à 9h00 au 20 octobre 2025 à 15h30, soit durant 34 jours consécutifs.  
Le dossier d’enquête sera consultable : 
• au format papier, aux jours et heures habituels d’ouverture au public : 

- au siège du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) de la Bande Rhénane Nord, Maison du Pays Rhénan, 1A route de Herrlisheim, 67410 
DRUSENHEIM  

- au sein des sièges des intercommunalités membres du PETR de la Bande Rhénane Nord : 
▪ Communauté de communes de la Plaine du Rhin, 3 Rue Principale, 67930 BEINHEIM 
▪ Communauté de communes du Pays Rhénan, Maison du Pays Rhénan, 1A route de Herrlisheim, 67410 DRUSENHEIM  

- aux lieux de la tenue des permanences du commissaire enquêteur. 
• au format numérique, sur le site Internet à l’adresse suivante : www.registre-dematerialise.fr/6480 ou sur le site internet du Pôle d’Équilibre Territorial 

et Rural (PETR) de la Bande Rhénane Nord, à l’adresse suivante  https://bande-rhenane-nord.fr/scot/la-revision-du-scot/enquete-publique 
• ainsi que sur un poste informatique au siège du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) de la Bande Rhénane Nord, aux jours et heures habituels 

d’ouverture au public. 
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